
COMMUNE DE VAL DE VE SLE 

Octobre 2017  

 

 

 

  

Nous vous donnons rendez-vous devant le Monument 

aux Morts à 11 heures pour le dépôt de gerbe.  

Un vin dõhonneur sera ensuite servi au foyer rural. 
     

Nous comptons sur votre présence. 

 

        

       La soci®t® Edivert r®alisera un balayage des chauss®es et 

       caniveaux sur toutes les voies publiques de la commune. 
 

 le vendredi 20 octobre ¨ partir de 7h 

Merci de faire le n®cessaire afin que les rues soient 

accessibles, et ®viter tout stationnement g°nant afin de 

faciliter le balayage et en garantir la qualit®.  

La municipalit® vous remercie de votre compr®hension et de 

votre participation ¨ lôam®lioration de notre cadre de vie. 



Proc¯s-Verbal (PV) du Conseil municipal du mardi 26 septembre 2017 

 

¶ La s®ance du Conseil municipal est ouverte ¨ 20h00; sont pr®sents tous les membres en exer-

cice sauf  Mme St®phanie BOYER, excus®e.  

¶  Mme Isabelle PERRIN est nomm®e secr®taire de s®ance. 

¶ Le PV du dernier Conseil est approuv® par tous les conseillers pr®sents. 

¶ M. le Maire fait part de lôutilisation de d®l®gations pour signer 3 devis avec la soci®t® CTP pour 

des entr®es charreti¯res (bateaux) situ®es:  

ß en face de la sortie du lotissement La Carri¯re pour un futur passage pi®ton;  

ß face ¨ lô®glise de Wez pour r®gulariser le passage pi®ton existant; 

ß au quartier de Wez pour rendre accessible un terrain constructible. 

¶ M. le Maire demande aux conseillers sôil peut rajouter un point ¨ lôordre du jour : ç approbation 

du rapport de la CLECTè. Lôensemble  du Conseil municipal donne son accord. 
 

  

Ordre du jour : 
 

 

1)  Subvention  
 

Mme Doroth®e SACY fait part dôune demande de subvention de lôAFM T®l®thon. Cette demande 

est report®e au prochain Conseil municipal. 

 

2)  Bois Branscourt 2 : choix des noms de rues et ®tat dôavancement des travaux 
 

1. Choix du nom des rues :  

Il a ®t® d®cid®, ¨ lôunanimit®, dôattribuer les noms suivants aux nouvelles rues du lotissement du 

Bois Branscourt (voir plan ci-contre) : 

¶ Rue B1 (en bleu sur le plan) : rue du Voyeu (en prolongement de celle d®j¨ existante); 

¶ Rue A1 (en orange sur le plan) : rue de la Tol®rance (qui se prolongera jusquôau parking devant 

la gare); 

¶ Rue A2 (en rose sur le plan) : rue Marie Curie (scientifique fran­aise dôorigine polonaise, no-

b®lis®e en physique (1903) et en chimie (1911)). Elle est ¨ lôinitiative des ç petites curies è: 

v®hicules ®quip®s dôunit® de radiologie, utilis®s lors de la premi¯re guerre mondiale notamment 

lors de la bataille de la Marne); 

¶ Rue B2 (en vert sur le plan) : rue Catherine Hessling (artiste fran­aise n®e en 1900 ¨ Moronvil-

liers; elle fut l'un des derniers mod¯les du peintre Auguste Renoir et la premi¯re ®pouse de son 

fils, le r®alisateur Jean Renoir qui en fit l'h®roµne de ses cinq premiers films muets). 
 

2. Etat dôavancement des travaux : 

A ce jour, le calendrier est respect®. 24 parcelles sur 25 sont r®serv®es. 

Il a ®t® d®cid®, ¨ lôunanimit® des membres du Conseil municipal, de fixer forfaitairement les prix 

des diff®rentes parcelles (voir tableau ci-contre), ce qui permet dô®tablir d®s ¨ pr®sent les promesses 

de vente.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Pierre-Auguste_Renoir
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jean_Renoir


Plan de lõam®nagement de la 2¯me phase du lotissement 

NUMERO DE 

LOT
PRIX HT PRIX TTC

1 пп тнл ϵ ро ссп ϵ

2 пп тнл ϵ ро ссп ϵ

3 пп тнл ϵ ро ссп ϵ

4 пт слл ϵ рт мнл ϵ

5 пт слл ϵ рт мнл ϵ

6 пт слл ϵ рт мнл ϵ

7 пт слл ϵ рт мнл ϵ

8 пт слл ϵ рт мнл ϵ

9 пл мсл ϵ пу мфн ϵ

10 пл пул ϵ пу ртс ϵ

11 пл пул ϵ пу ртс ϵ

12 пл пул ϵ пу ртс ϵ

NUMERO DE 

LOT
PRIX HT PRIX TTC

13 пл лул ϵ пу лфс ϵ

14 пл фсл ϵ пф мрн ϵ

15 пл уул ϵ пф лрс ϵ

16 пл тнл ϵ пу усп ϵ

17 пл спл ϵ пу тсу ϵ

18 пл рсл ϵ пу стн ϵ

19 пм осл ϵ пф сон ϵ

20 пл улл ϵ пу фсл ϵ

21 пл улл ϵ пу фсл ϵ

22 пс мсл ϵ рр офн ϵ

23 рл спл ϵ сл тсу ϵ

24 рр нлл ϵ сс нпл ϵ

25 по мнл ϵ рм тпп ϵ

Prix forfaitaires des différentes parcelles de la phase 2  

du lotissement Le Bois Branscourt  



En ce qui concerne, les logements locatifs et en accession sociale, la r®flexion est en cours avec 

Reims Habitat. 

3) Cr®ations de postes 

 

Vu lô®volution croissante de la commune, M. le Maire propose de cr®er deux postes ¨ 28h/semaine 

pour lôann®e 2018 : lôun pour les espaces verts et lôautre en secr®tariat. 

Ces 2 postes pourront °tre transform®s en postes de stagiaire en 2019 pour envisager par la suite une 

titularisation en 2020. 

Le co¾t de ces 2 postes (environ 42 000 ú, charges patronales comprises) sera inscrit au budget 2018. 

 

Lôensemble du Conseil municipal approuve, ¨ lôunanimit®, la cr®ation de ces 2 postes. 

 

M. le Maire tient ¨ rappeler que la nomination des agents aux emplois cr®®s rel¯ve de sa responsabili-

t®. 

 

 

4) Recensement de la population 2018 : nomination des agents recenseurs 

 

Un recensement de la population aura lieu sur la commune du 18 janvier au 17 f®vrier 2018. 

M. le Maire propose la nomination de deux agents recenseurs en la personne de Mme Francine 

LEROY et de Mme Pauline ROSIER (actuellement secr®taires de mairie). 

 

Lôensemble du Conseil municipal approuve, ¨ lôunanimit®, la nomination de ces 2 agents recenseurs. 

 

 

 

5) Protection juridique SMACL 

 

M. le Maire rappelle quôil a ®t® victime, le 27 mai dernier, dôoutrage sur la voie publique de la com-

mune. Ces faits ont ®t® qualifi®s par le procureur de la R®publique dôoutrage ¨ une personne d®posi-

taire de lôautorit® publique et ils seront jug®s en octobre 2017. Il convient donc de lôautoriser ¨ utiliser 

la protection juridique afin dô°tre rembours® des frais dôavocat. 

 

Le Conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, autorise M. Le 

Maire ¨ faire jouer sa protection juridique, ¨ la suite de lôoutrage subi sur la voie publique de Val de 

Vesle dans lôexercice de ses fonctions. 

 

 

6) Tarifs communaux 

 

M. le Maire signale quôil devient n®cessaire dôinstaller un nouveau columbarium au cimeti¯re de Val 

de Vesle (¨ Wez). Le co¾t de cette r®alisation sô®l¯ve ¨ 5330,33 ú HT. M. le Maire propose donc de 

fixer de nouveaux tarifs. 

Le Conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit®, et apr¯s en avoir d®lib®r®, de fixer les nouveaux tarifs mu-

nicipaux de la fa­on suivante : 

     CONCESSIONS : 



    
 

7) Conventions avec le procureur de la R®publique 

 

M. le Maire a rencontr® le procureur de la R®publique, au mois dôao¾t, pour envisager la signature de 

2 conventions : 

§ la premi¯re, relative ¨ la mise en îuvre de la proc®dure de rappel ¨ lôordre public par le Maire, 

pour des faits commis sur le territoire de la commune, susceptibles de porter atteinte au bon ordre, 

¨ la s¾ret®, la s®curit® ou la salubrit® publique. 

§ La seconde, relative ¨ la mise en îuvre de la transaction propos®e par le Maire; les propositions 

de transaction par le Maire pourront °tre soit : 

Ý une demande dôindemnisation tendant ¨ la r®paration du pr®judice subi ou 

Ý lôex®cution dôun travail non r®mun®r®. 

 

Lôensemble du Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, dôautoriser M. le Maire ¨ signer ces 2 con-

ventions avec le procureur de la R®publique aupr¯s du Tribunal de Grande Instance de Reims. 

 

 

8) R®gularisation de lô®change ç commune & AFR è 

 

LôAssociation Fonci¯re de Remembrement de Val de Vesle c¯de ¨ la commune de Val de Vesle la par-

celle d'une superficie de 3a20ca au lieu-dit "Les Grandes Beauvettes" Section ZA nÁ1 et en contrepar-

tie la commune de Val de Vesle c¯de la parcelle d'une superficie de 2a94ca lieu-dit "La Merdeuse" 

Section Z1 nÁ380. Les frais de bornage et de notaire restent ¨ la charge de la commune. 

 

Le Conseil Municipal d®cide, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, dôautoriser Monsieur le Maire ¨ si-

gner tous documents pour lô®tablissement de cet acte aupr¯s de lôoffice notarial de Verzy. 

 

9) Rapport de la CLECT 

 

Le Conseil municipal approuve, ¨ lôunanimit®, le rapport de la CLECT (Commission Locale dôEvalua-

tion des Charges Transf®r®es) concernant la comp®tence Incendie qui a ®t® transf®r®e (comp®tence 

obligatoire) ¨ la Communaut® Urbaine du Grand Reims. Les pr®l¯vements sur le budget de la com-

mune pour le corps des Sapeurs Pompiers seront annuellement de : 

 

¶ 6034 ú pour le fonctionnement, 

¶ 1222 ú pour lôinvestissement. 

 

Parall¯lement, la Communaut® Urbaine du Grand Reims remboursera la commune, pendant 15 ans, 

pour le transfert en pleine propri®t® de la caserne ¨ hauteur de 11 790 ú/an. 
 

 

10)  Compte-rendu de commissions 

Case columbarium (30 ans)         400 ú 

Case columbarium (50 ans)         600 ú 



 

Compte rendu de la réunion de la commission "Patrimoine, travaux et urbanisme" du 

jeudi 07 septembre 2017 à 20h00  
 

Membres présents : MM. Serge HIET (président),  Jean-Michel SPANAGEL 

(rapporteur) , Michel LAVOST, Dominique MANGIN, Denis MOREAU, Mmes Claire RA-

MOS et Dorothée SACY.  
 

 Membre excusé:  M. Frédéric HERVOIS   
 

 

Maison du parc de la mairie  

Après visite de la maison, la commission décide de ne pas relouer cette maison d'habita-

tion et de faire quelques travaux d'aménagement (installation d'une VMC, remplace-

ment du chauffage propane par des convecteurs électriques, modification de la position 

de l'évier) pour réhabiliter les locaux à destination des associations du village et des 

TAP de l'école.  

 Foyer rural  

Suite à l'inventaire des travaux de rénovation du foyer rural listé par la commission 

"Fêtes et animations locales", la commission décide d'engager dans un premier temps 

les travaux de remplacement des dalles de faux plafond et de rafraîchissement des 

peintures. La commission demande également à la commission "Fêtes et animations lo-

cales" de rédiger un questionnaire écrit pour faciliter l'état des lieux lors de la location 

du foyer.  

 

 Point sur les travaux en cours  

Les travaux d'aménagement des trottoirs de la rue Lapie Henrion par la société CTP dé-

buteront le 18 septembre.  

Les travaux d'accessibilité handicapés du parvis de l'église de Wez par la société PEHU 

débuteront le 19/20 septembre.  

Les travaux d'aménagement de la phase II du lotissement Bois Branscourt par la société 

EIFFAGE sont aujourd'hui démarrés  ; les délais sont respectés avec un objectif de fin 

des travaux fin décembre, début janvier.  

Le Grand Reims a missionné la société EUROVIA pour la réfection de bordures de trot-

toir sur la commune.  

 

       La r®union sõach¯ve ¨ 21h30 



 

Suite de la r®union du Conseil municipal du 26/09/2017: 

 

¶ M. Antoine RENAUD informe les membres du Conseil municipal que des travaux sont actuelle-

ment en cours sur la Vesle entre Sept-Saulx et Beaumont sur Vesle. Ces travaux sont supervis®s 

par le SIABAVE (Syndicat mixte Intercommunal d'Am®nagement du BAssin de la VEsle).  

      M. Antoine RENAUD  assure le suivi de ces travaux en assistant aux r®unions de chantier. 

¶ M. le Maire informe les membres du Conseil municipal que : 

 

Ý lôenfouissement des r®seaux et la r®novation de lô®clairage public, rue du g®n®ral de Gaulle, se-

ront poursuivis prochainement. 

Ý La rue Claude Lopvet et lôimpasse des An®mones seront requalifi®es. 
 

  

 

¶ Mme Doroth®e SACY fait le bilan rapide de la r®union des commissions ç F°tes et animations è et 

ç Enfance, culture et sport è qui sôest d®roul®e juste avant le Conseil municipal : 

Ý les noms de rues de la phase 2 du lotissement Bois Branscourt ont ®t® choisies (voir point 2 du 

PV). 

Ý Une fiche inventaire dô®tat des lieux de la location du foyer rural est en cours dô®laboration par 

M. Denis MOREAU. 

Ý Une demande de r®flexion sur les diff®rentes commissions existantes devra °tre inscrite ¨ 

lôordre du jour du prochain Conseil municipal. 

 

11) Questions diverses 
 

 

M. le Maire informe lôensemble du Conseil municipal que : 

 

ß  La soci®t® CIRCET a averti la mairie quôun relais de radiot®l®phonie ORANGE va °tre install® sur 

le territoire de la commune en bordure de la ligne TGV. Mais, il nô®tait pas pr®vu dôantenne dirig®e 

vers le village. Apr¯s intervention de M. Jean-Michel SPANAGEL aupr¯s de cette soci®t®, celle-ci 

a accept® dôajouter un secteur en direction de Val de Vesle. 

 

ß Le parc Des Grands Bois va recevoir le ç Prix du Paysage è lors de la manifestation des Troph®es 

de la Marne fleurie, le 3 novembre prochain (voir lettre page suivante). 

 

ß Lors de sa rencontre avec le procureur de la R®publique, M. le Maire a souhait® conna´tre les suites 

donn®es au non respect de la r®glementation a®rienne au dessus dôune agglom®ration par les avions 

de la soci®t® SPARFLEX; ce dernier a indiqu® que par d®cision du 20 juin 2016, le tribunal de po-



Lettre de lõAgence de D®veloppement Touristique de la Marne pour lõattribution 

du «  Prix du Paysage  è  pour lõam®nagement du parc Des Grands Bois 



 

ß Une orthophoniste, Mme Marie CUGNIĈRE, vient de sôinstaller dans les locaux du cabinet m®di-

cal. 

 

 

ß lôint®gration de la commune dans la Communaut® Urbaine du Grand Reims      

se fait sans augmentation de la fiscalit® des m®nages car,                                          

si la Taxe Fonci¯re B©tie augmente, la Taxe dôHabitation baisse. 

 

 

¶ M. Fr®d®ric HERVOIS interroge M. le Maire sur la p®tition qui circule actuellement au quartier de 

Courmelois contre les aboiements insupportables de 2 chiens. 

Ý M. le Maire confirme avoir re­u cette p®tition sign®e par 23 personnes et pr®cise quôil va de 

nouveau contacter le propri®taire de ces chiens et quôil tiendra inform®s les p®titionnaires. 

 

 

¶  Apr¯s avoir fait le pont sur la rentr®e scolaire, Mme Doroth®e SACY informe les membres du Con-

seil municipal quôune r®union de rentr®e du CMEJ (Conseil Municipal dôEnfants et de Jeunes) aura 

lieu le mardi 03 octobre ¨ 18h30 au foyer rural. Tous les conseillers intervenants dans une ou plu-

sieurs commissions sont invit®s ¨ y participer. 

 

 

¶ Mme Doroth®e SACY informe le Conseil municipal quô¨ ce jour, aucune d®cision concernant les 

rythmes scolaires, nôa ®t® prise par la Communaut® Urbaine du Grand Reims, seule d®cisionnaire. 

Sa position est attendue pour la fin de lôann®e. La phase de concertation entre les ®lus, le corps en-

seignant et les parents dô®l¯ves, devrait bient¹t commencer (avec un questionnaire envoy® ¨ chaque 

parent). 

 

 

 La s®ance est lev®e ¨ 22h30 
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Val de Vesle en images  
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LE CMEJ SõASSOCIE A LA BANQUE ALIMENTAIRE  

DE LA MARNE  

 

Chers habitants de Val de Vesle,  

Le CMEJ (Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes) organise une 

collecte alimentaire au profit de la banque alimentaire de la Marne.  

A cette occasion, un sac et une plaquette sont joints à ce bulletin 

municipal. 

Nous comptons sur votre générosité pour venir déposer vos dons de 

Le CMEJ tiendra une permanence à la Mairie  

de Val de Vesle samedi 18 Novembre de  

9h à 12h afin de recueillir vos dons.  

MERCI !! 

¦ƴŜ ǇŜǝǘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ Ǿƻǎ 

ŎƻǳǊǎŜǎ ŀƛŘŜ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwio1K-1gtzWAhWKCcAKHVo0DSkQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.triouest.com%2Ffr%2Fune-aide-materiel-et-technique-pour-la-collecte&psig=AOvVaw25myyIZAH3uaNSXKno5hvc&ust=1507
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RESPECTONS NOUS ET FAISONS PREUVE DE CIVISME 

- les jours ouvrables de 8h30 ¨ 12h00 et de 14h00 ¨ 19h30 

- les samedis de 9h00 ¨ 12h00 et de 14h30 ¨ 19h00 

- les dimanches et jours f®ri®s de 10h00 ¨ 12h00 seulement 

Les travaux de bricolage ou de jardinage r®alis®s par des particuliers ¨ lôaide dôoutils ou dôappareils 

susceptibles de causer une g°ne pour le voisinage, en raison de leur intensit® sonore, tels que 

tondeuse ¨ gazon ¨ moteur thermique ou ®lectrique, tron­onneuse, perceuse, raboteuse ou scie 

[9 .w¦L¢ - !ww<¢; tw;C9/¢hw![ 5¦ мл 5;/9a.w9 нллу 

[9 .w©[!D9 59{ 5</I9¢{ - !ww<¢; tw9C9/¢hw![ 5¦ лу !±wL[ нлмс 

Le br¾lage ¨ lôair libre ou en incin®rateur individuel de tous d®chets y compris ceux dits 

ç verts è (tonte de pelouses, taille de haies et dôarbustes, etc. é) est strictement interdit ! 

Rapprochez-vous directement de la D®chetterie de Villers-Marmery :  

Route des Petites Loges - 51380 Villers-Marmery 

Tel : 03.26.05.40.78 - Fax : 03.26.05.40.79 

[9{ I!L9{ 9b±!IL{{!b¢9{ - !ww<¢; a¦bL/Lt![ 5¦ мт W¦L[[9¢ нлмр 

[ƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǝǾŜ 
ƻǳ 

±ƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
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[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǳǎǘŜǎ ƻǳ ƘŀƛŜǎΣ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ  

ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ŘŞōƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ  

ƻǳ ŎƘŜȊ ǾƻǘǊŜ ǾƻƛǎƛƴΦ 
 

¢ƻǳǘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǝƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

лΦрл Ƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ όǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ н Ƴ 

ŘŜ Ƙŀǳǘ ƳŀȄƛƳǳƳύΦ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǝƻƴǎ Ŝǘ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŜƴǘǊŜ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǎǘ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜΦ 
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LES DÉJECTIONS  

Les excr®ments des animaux sont intol®rables sur les trottoirs. Cela traduit un d®faut dô®ducation de 

lôanimal et un manque de civisme du ma´tre. 

Il faut imp®rativement ramasser les d®jections de son animal ou le conduire dans un endroit 

appropri®, ce qui conditionne son int®gration dans le milieu urbain. 

Le contrevenant encourt une amende pr®vue pour les contraventions de 3¯me classe (450ú) 

Ramassez les d®jections de votre animal, pensez aux enfants qui peuvent se souiller, aux 

personnes ©g®es qui peuvent glisser, aux personnes ¨ mobilit® r®duite circulant avec des 

LES ABOIEMENTS 

Les aboiements intempestifs peuvent °tre consid®r®s comme un ç trouble 

anormal de voisinage è 

Le plus souvent, ces probl¯me trouvent leur solution par des d®marches 
amiables : 

ß Utilisez un collier anti-aboiement (de tout type : ®lectrique, spray 
incommodant lôanimal, etcé) 

ß Consulter un v®t®rinaire ou comportementaliste 

Vivre en collectivit® avec un animal demande de conna´tre et de respecter quelques r¯gles 

simples de savoir-vivre. 

Afin que la cohabitation soit harmonieuse, il faut ®duquer son animal de compagnie pour que sa 

pr®sence soit tol®r®e par tous. Dans ce but, il ne doit pas °tre la cause de nuisances.  

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳƻŘƛŬŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǾƻǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǝƻƴ  

Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǝƻƴ Ŝƴ aŀƛǊƛŜ Υ 

±ƻǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞōǳǘŜǊ ǎŀƴǎ 

ƭΩƻōǘŜƴǝƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ 

ǇƻǎƛǝŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Η 
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